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La structure et ses conditions d’accueil

Familles Rurales Alixan est une association loi 1901 à but non lucratif, gérée par des

bénévoles, qui coordonne deux structures d'accueil de jeunes enfants au sein de la

commune d’Alixan :

● Le centre multi accueil "Les 3 p’tits Chaussons" 

● L’accueil de loisirs "L'Arlequin"

L’accueil de loisirs l’Arlequin possède deux pôles d’accueil :

● L’accueil extrascolaire, durant les petites et grandes vacances scolaires, à la journée

de 07h30 à 18h30

● L’accueil périscolaire, les matins de 07h30 à 08h20 et soirs de 16h30 à 18h30 les jours

d’école ainsi que les mercredis de 07h30 à 18h30 avec différentes possibilités

d’accueil : à la journée ou à la demi-journée, avec ou sans repas.

L'Arlequin se situe au 10 rue du Colombier 26300 Alixan, les bâtiments sont mis à disposition

par la mairie d’Alixan et sont habilités à accueillir 24 enfants de 3 à 6 ans, et 32 enfants de 6 à

11 ans.

La structure est composée de :

● Deux salles d’activités, une pour les 3-6 ans et une pour les 6-11 ans

● Une salle de repos

● Un réfectoire

● Un espace cuisine de remise en température

● Des sanitaires enfants et adultes

● Un bureau de direction

● Un espace extérieur goudronné et un espace enherbé.

L’ensemble des locaux est accessible aux personnes à mobilité réduite (PMR).

Les enfants accueillis sont principalement originaires d’Alixan, mais aussi des communes

avoisinantes (Montélier, Besayes, Barbières, Chatuzange-le-Goubet...).

Les conditions d’admission :

● Dès scolarisation effective et jusqu’au départ au collège ou les 11 ans de l’enfant

● Être adhérent à l’association Familles Rurales

● Participer de façon active à la vie de l’association en donnant deux heures de

temps bénévole par an.
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Les tarifs :

Grille tarifaire accueil périscolaire :

Grille tarifaire accueil mercredis et vacances scolaire :

QF 0 à 550 551 à 700 701 à 1000 Supérieur à 1000

Tarif Alixan Extérieu
r

Alixan Extérieu
r

Alixan Extérieu
r

Alixan Extérieu
r

Matin 4.5 € 5.5 € 5.5 € 6.5 € 6.5 € 7.5 € 7.5 € 8.5 €

Matin + repas 9 € 10 € 10 € 11 € 11 € 12 € 12 € 13 €

Après-midi 5.5 € 6.5 € 6.5 € 7.5 € 7.5 € 8.5 € 8.5 € 9.5 €

Après-midi +
repas

10 € 11 € 11 € 12 € 12 € 13 € 13 € 14 €

Journée 12.5 € 14.5 € 14.5 € 16.5 € 16.5 € 18.5 € 18.5 € 20.5 €

Les tarifs sont modulés en fonction du lieu de résidence et du quotient familial CAF ou MSA.

La facturation des mercredis et du périscolaire se fait en début de mois pour le mois échu.

La facturation des vacances se fait à la réservation et ne peut être remboursée sauf en cas de
présentation d’un justificatif médical.

Les chèques, chèques ANCV, chèques CESU, virements bancaires et paiement en ligne depuis

le portail famille sont acceptés comme moyen de paiement.
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QF Q1 : <500€ Q2 : 500€<QF<1000€ Q3 : >1000€

Tarif Alixanais Extérieur Alixanais Extérieur Alixanais Extérieur

Matin
07h30 à 8h20

0,50 € 0,80 € 0,80 € 1,10 € 1,10 € 1,40 €

Soir 1
16h30 à 17h30

1,50 € 2 € 2 € 2,50 € 2,50 € 3 €

Soir 2
17h30 à 18h30

1,50 € 2 € 2 € 2,50 € 2,50 € 3 €



Journée type et activités

Vacances / Mercredis :

● 07h30 à 9h30 : Accueil échelonné des enfants afin de respecter le rythme de chacun.
Les enfants sont en temps libre et les animateurs à leur disposition. Ce temps est
aussi propice aux échanges entre les animateurs et les parents.

● 9h30 à 9h45 : Appel, rappel des règles de vie et présentation du programme de la
journée, organisation de la vie quotidienne.

● 09h45 à 11h30 : Activité collective (artistique, manuelle, sportive…).
● Mercredis seulement : 11h30 à 12h00 : Arrivée ou départ des enfants accueillis en

demi- journée.
● 11h30 à 12h00 : Temps libre et mise en place de la salle de repas
● 12h00 à 13h30 environ : Temps de repas
● Mercredis seulement : 13h30 à 14h00 : Arrivée ou départ des enfants accueillis en

demi- journée.
● 13h30 à 14h30 : Temps calme pour le groupe des 3/6 ans et des 6/11 ans. Pour les

3/6 un temps de sieste leur est proposé. Les enfants sont autonomes sur leur temps
de sommeil (le temps de repos peut dépasser 14h30 si l’enfant en a besoin).

● 14h30 à 16h00 : Activité collective artistique, manuelle, sportive…
● 16h00 à 16h45 : Temps de goûter
● 17h00 à 18h30 : les enfants sont en temps libre et les animateurs à leur disposition.

Ce temps est aussi propice aux échanges entre les animateurs et les parents.

Périscolaire :

● La pause cartable (accessible à partir de l’élémentaire) :
Animé par des enseignants volontaires, ce temps permet aux enfants de bénéficier d’un
« soutien scolaire » par du personnel qualifié en dehors des temps de classe. L’objet de ce temps
n’étant pas une étude surveillée mais un apprentissage de méthodologie de travail, un
accompagnement des enfants pour apprendre à s’organiser et à s’avancer.
Les groupes ne dépassent pas, dans la mesure du possible, 14 enfants par encadrant.
La pause cartable a lieu les lundis, mardis et jeudis de 16h30 à 17h30 à l’école élémentaire.
Attention la présence de l’enfant est requise jusqu’à 17h30, aucun départ n’est possible avant cet
horaire.

● Le Ludo récréatif :
Animé par des animateurs qualifiés de l’association Familles Rurales d’Alixan, ainsi que par des
ATSEM mises à disposition par la mairie d’Alixan.
Ce temps fait la part belle aux jeux, aux activités créatives ou au temps pour soi.
Le Ludo récréatif a lieu tous les matins de 07h30 à 08h20 à l’école élémentaire pour les élèves de
primaire et à l’école maternelle pour les élèves de maternelle.
Les soirs de 16h30 à 18h30, les enfants de maternelle sont accueillis à l’école maternelle tandis
que les élèves de l’école élémentaire sont accueillis à l’accueil de loisirs l’Arlequin.
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Ludo récréatif offre aux parents la possibilité de récupérer leur enfant à tout moment.
Chaque soir, les animateurs proposent à tour de rôle, une activité allant de l’activité manuelle
aux jeux sportifs, jeux de réflexion, découverte de jeux de société…
En parallèle de ces activités, les enfants peuvent aussi, s’ils le souhaitent, rester en temps libre ou
tout simplement se retrouver entre amis.
Plusieurs fois par an, il est proposé aux enfants de maternelle de se rendre à la bibliothèque pour
une activité autour du livre.

L’équipe

L’équipe permanente de l’accueil de loisirs est composée de :

● Romain CATALON : Directeur diplômé BPJEPS LTP
● Naoual KOULI : Directrice Adjointe diplômée BAFA, Stagiaire BAFD
● Clara GENC : Animatrice permanente diplômée BAFA
● Manon BARRET : Animatrice permanente diplômée BAFA et CAP petite enfance
● Angélina ROBERT : Animatrice en alternance CPJEPS

L’équipe se voit renforcée d’animateurs vacataires en fonction des besoins notamment lors
des mercredis et des vacances scolaires.

Les différents taux d’encadrement (maximum) sont :

- 6 ANS 6 ANS ET +

Périscolaire 1 adulte pour 14 enfants 1 adulte pour 18 enfants
Mercredis 1 adulte pour 10 enfants 1 adulte pour 14 enfants
Vacances 1 adulte pour 8 enfants 1 adulte pour 12 enfants
Sortie Piscine 1 adulte pour 5 enfants 1 adulte pour 8 enfants

Les membres de l’équipe s’engagent à garantir la sécurité physique, morale et affective de
tous.

En tant qu’adultes référents, les animateurs doivent posséder de nombreux savoirs faire :
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Savoirs faire Savoirs être Savoirs



Les intentions éducatives

Le projet pédagogique de l’accueil de loisirs l’Arlequin se veut en cohérence avec le projet

éducatif de l’association c'est-à-dire :

● Offrir aux familles la possibilité de bénéficier de services et d’activités répondant à

leurs besoins à proximité de chez elles.

● Développer et améliorer les relations humaines, le lien social des enfants vivant en

monde rural.

● Favoriser la continuité de l’éducation des enfants de la maison à la vie en société et

en collectivité.

Objectifs, moyens et participation de l’enfant

o Favoriser l’autonomie et le développement de l’enfant tout en garantissant sa sécurité
physique et morale
● Permettre aux enfants de prendre des responsabilités 
● « Faire faire » plutôt que « faire pour »
● Laisser les enfants autonomes et responsables lors des repas

o Favoriser l’accès aux loisirs
● En proposant des activités diversifiées et variées telles que : des activités

manuelles, sportives, culinaires, artistiques, des temps libres…
● En laissant à l’enfant du temps pour lui/elle
● En proposant les activités plutôt qu’en les imposant
● En proposant un projet d’activité modifiable en fonction des besoins et envies de

l’enfant
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- Proposer des activités
ludiques, éducatives et
adaptées aux capacités de
l’enfant

- Animer chaque temps de
la journée

- Donner du sens à l’activité
- Susciter l’implication des

enfants
- Transmettre des consignes
- Veiller aux respects des

règles de sécurité
- S’adapter
- Être médiateur lors de

conflits

- Disponible
- A l’écoute
- Réactif
- Force de proposition
- Attitude adaptée
- Tenue adaptée
- Respectueux
- Digne de confiance
- Responsable
- Autonome
- Bienveillant
- Patient
- Accessible
- Accueillant

- Appliquer le projet
pédagogique

- Connaître et appliquer la
réglementation en
vigueur

- Connaître et prendre en
considération les besoins
et le rythme biologique
de l’enfant

- Travailler en équipe



o Favoriser le vivre ensemble tout en respectant les besoins et rythmes de chacun
● En mettant en place avec les enfants des règles de vie qui permettent à chacun de

trouver sa place en tant que personne à part entière
● En proposant un déroulement de la journée adapté aux rythmes et aux besoins

de chaque tranche d’âge
● En donnant un cadre limité dans l’espace où l’enfant pourra se situer : salles

identifiées, cours de jeux clôturées…
● En faisant du temps de repas un moment de détente et convivial propice à

l’échange, au partage, à la découverte et où l’on prend son temps

o Favoriser l’ouverture sur le monde
● En essayant d’amener des apports nouveaux aux enfants, qui changent

régulièrement
● En respectant les cultures, les origines, les opinions de chacun tout en respectant

les principes de laïcité
● En proposant des activités diverses telles que des activités artistiques, manuelles,

sportives, culinaires, sorties…
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